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agents, mais n'inclut pas les Parties au présentAccord;

f) le terme "technologie" désigne les donnéestechniques que la Partie cédante a désignées avantle transfert effectif et après consultation avecla Partie prenante comme touchant lanon-prolifération et comme étant importantes pourla conception, la production, l'exploitation oul'entretien de l'équipement ou pour le traitementdes matières nucléaires ou des matières nonnucléaires, ce qui inclut, sans toutefois s'ylimiter, les dessins techniques, les négatifs etles épreuves photographiques, les enregistrements,les données descriptives ainsi que les ouvragestechniques et les manuels d'exploitation, maisexclut les données accessibles au public.

ARTICLE II

La coopération prévue par le présent Accord visel'utilisation, le développement et l'application de l'énergienucléaire s des fins pacifiques et peut comprendre, sanstoutefois s',y limiter:

a) la communication de renseignements, y compris latechnologie, en ce qui concerne :
fi) la recherche et le développement,

(ii) la santé, la sécurité nucléaire, laplanification d'urgence et la protection del'environnement,
(fii) l'équipement (y compris la communication deplans, de dessins et de spécifications), et(iv) l'utilisation des matières nucléaires, desmatières non nucléaires et de l'équipement

(y compris les procédés de fabrication etles spécifications),

et le transfert de droits de brevet et autresdroits exclusifs afférents à ces renseignements;
b) la fourniture de matières nucléaires, de matièresnon nucléaires et d'équipment;


